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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTIRiDGU- 
T2556 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de ciredation 
Rue du Mas Nouguier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Modsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie, à la 
demande de la S.E.R.M ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 mars 2012, la circulation est interdite pour les 
véhicules de plus de 3,5 T, Rue du Mas Nouguier. 

Article 2 : ~ 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Chemin de Poutingon, emprunte : 

l'Avenue de Toulouse 
et se termine sur la Rue du Mas Nouguier. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

$9 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 Avril 2010 Y 

Et par délégation 
le Premier Adioint. 

Publié le : !Ji AVR. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTiRiDGU- 
T2560 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairle de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Marie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation teniporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la circulation est interdite Avenue Marie 
l 

I de Montpeliier dans sa partie comprise entre la Rue de Syracuse et la Ruelde Raguse. 
l 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Marie de Montpellier, f 

emprunte la contre-allée de l'avenue Marie de Montpellier et se termine sur l'Avenue Marie de i 
Montpellier. 1 

i 
Article 3 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 'avril 2010 

Publié le : 1 â A!#, 2010 

w 
Hélène WNDROUX 
Et par dblégation 
le Premier Adioint. 



Direction du 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Génie Urbain l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 20101NTMDGU- 

TE61 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Avenue Marie de ~ o n t ~ e l l i e r  

- - -- 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitiéme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010, Avenue Marie de Montpellier, la 
voie de droite ou la voie de gauche est interdite à la circulation générale, et ce dans chaque sens 
de circulation. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la Jmise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



l 
Article 4 : 1 

1 
1 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. l 1 

Publié le : li6 AYR. 2010 

Montpellier, le 14 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 ONTIRIDGU- 
72562 

l 
I E x t r ~ t  du registre des arrêtés de la Mairie de 
l Montpellier 

Arrêté temporaire 
Travaux de nuit 

Avenue Marie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie. 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaife ; 

- VU l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- .W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W I'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 iuin 2010 et jusqu'au 21 iuin 2010, Avenue Marie de Montpellier, la réalisation 
de travaux nocturnes est autorisée. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 1 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. I 

Article 4 : 1 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'kxécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 lavril2010 / 

Publié le : 16 AVR, 2010 

Hélène MANDR% 
Et par délégation 
le Premier Adjoint. 
Serge FLEURËNCÉ 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue du Maréchal Leclerc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement de 
voirie à la demande du Service Voirie de la Ville de MontpeUier ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010, Avenue du Maréchal Leclerc dans sa 
partie comprise entre la Rue du Grau et le no 510, le stationnement est interdit. 
Dans la partie comprise entre la Rue du Grau et la Rue Mion Saint Michel) le stationnement reste 
accessible au niveau des commerces, avec la réserve que ce stationnement ne pertube pas 
l'avancement des travaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
! 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14avril20 

Madame le Maire 

v 
Hélène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoinf 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1.6 AVR. 2010 



Ville de 1 

Service de l'&semblée 

E-ait du registre des 
arrêtés de la MaIie de 
Montpellier 

Arrêté n"2010132 

Mme Annie BENEZEÇH, Adjointe d6léguée 
Remplacement de Mme Amina RENOUmGBA-J-OL 

du 26 au 30 avril 2010 

- Vu le Cade G6néiai des Colieoivités Territoriales et plus particuli&rement les articles L 2122-1 L 2122-21, 
L 2122-22 etL 2122-23 ; 
-Vu la loin" 2001-1168 du 11 décembre 2004 : 

1 
i 

-Vu le Code des Marchés Publics ; 
-Vu la délibération en date du 02 avril 2008 zelative aux déiégatims consenties par le conseil municipal à Madame 
le Maire modifiée parla &%ération n"20091131 du 30 mars 2009 : 
-Considérant que Madame Amina BENOUARGHA-JAFFlOL, Adfointe au Maire, déléguée àla Qualit6 des 
seMces de Vie Quotidienne est absente du 26 au 30 avril 2010 inclus ; 

Article lY: 

Madame Annie BENEZECH, Adjointe au Maire, Officier d'Efat Civil reçoit déiégation de signatue à la qualité des 
seMces de Vie Quotidienne pour la période du 26 au 30 avril 2010 inclus : 

Abbisnation des Cimetières 

- Vie Quotidienne . Erat-Cid . Mavie de proximité et Maines mnexes 
Accueil - Standard 

d 
Au recensement 

La délégation de siguaciue à Madame Annie BEMZECH inclut notamment dans les domaines de compétences fels 
que dtfini l'article 1" la siamme de tous les actes ~eiaüfs aux procédures de passation et d'exécution de toutes les 
catégories de marchés publics 

Néanmoins. et touiaun dans le domaine orécÜ.6 à l ' m e  i", la déiéearion de siename à Madame .Annie - 
LE.\EZLCH 3 kt::. 1'civ:irïz c : ,  crvelî!:??~ Ce 3 ] ~ : 2 i L I ~  pblic: C: I'~.nil@i~:ceui de leur c:n:crl. i?. q z  
pri\ii  par ::, iuc!cr ij 61, F j  :r 6- d.2 cajc Coi nrr:hés r.ibh:s qu cn .iz d'rhscc:: ou C'rrp:clic-eri Co 
\Icn:ierr SCIE: I :LtUi+3 i7_  ; C ? C  1" \ILL'c, lyurl i q 5 1 ~  c'-nt ;?m?+t~~:-. ~2u'ri'e pz'> con: pi3cfdcr: 

Lz CC:e+!cr dc s i g r n i e  i \ la i? .r  .%cri: LEXEîTCII. Adj:i:.ie 13 Slliic, i:.clli no,&-zert lz s i p r q e  k tous: 
~rr:Yi. c:rcio ORCgrio3 de :-nt:: public c~ r \ , ï r i r r i  do iune~ÿ  e h i ~ 3 W r  %si ;ue 1'en:agtrrrrr dc 
:ou.rr d i~crscr  re.r.,ur 2s do=1.uii yr::i*?j > I'm:l~. 1". 

Madame Annie BENEZECH reçoit déiégation de signame, pour les décisions prémes à l'article 
L 2122-22 du CGCT, dans le domaine déüni à l'article lm. 

ArtieleS: 

Monsieur le Directeur Général des SeMces de la M-e est chargé de I'exécntion du pr&ent arr€té. 

Madame le Maire 



V i l l e  de 

Secrétariat 
général = Service 
de I'Assem blée 
Dossier suivi par : AAS 
Poste : 87 22 
Envoi Bordereau le : 16 04 2010 

Madame Annie BENEZECH 

BORDEREAU DE 
IVOTlFICATION 

Arrêté municipal no 201 0132 

Retou r secrétariat Retourner le bordereau signé dans les 
IUS brefs délais seion rarticie ~2131.1 du CGCT, généra 1 - Se wice L actes m s  m r  les autorit& communales sont exécutoires 

de plein droit à leur nolification aux intéressés. 

de I'Assem blée 



~ ~~ 

Montpel l ier  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Certificat d'affichage 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E que l'arrêté municipal no 20101 32 du 15 avril 2010, donnant 

délégation à Mme Annie BENEZECH, Adjointe déléguée, en remplacement de 

Mme Amina BENOUARGHA-JAFFIOL du 26 au 30 avril 2010, a été affiché en 

Mairie à compter du 16 avril 201 0 sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

Madame le d r e  



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

- - .-. 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NTmlDGU-T2578 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul RimBaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles,L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010MTIRIDGU-T2525 du 14 avril 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

-VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de trottoir à 
la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 16 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010MTIRIDGU-T2525 du 14 avril 2010 sont 
prorogées jnsqu'au 23 avril 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Héranlt et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 avril 1010 
f3( 

Madame le Maire 

Publié le : 1'9 AVR. 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NThUDGU- 
n579 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du ~rofesseur~orgue 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instcuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T2509 du 12 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglemeut communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de GrDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, Rue du Professeur Forgue, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 
À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, la circulafion est interdite Rue du 
Professeur Forgue depuis l'Avenue de Lodève vers et jusqu'au Carrefour des Anciens d'Indochine 

Article 3 : 
Une déviation est mise en place en provenance de l'avenue de Lodève. Cette déviation de%ute sur 
l'Avenue de Lodève, emprunte : 

m l'Avenue Masséna 
la Rue de la Taillade 

O Rond-point de l'Armée des Alpes 
e l'Avenue de la Liberté 

et se termine sur le Carrefour des Anciens d'Indochine. 



Article 4 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NTIR/DGU-T2509 du 12 avril 2010, est abrogé. 

Article 6 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 avril 2010 // 

Hélène WNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 

Publié le : 1'9 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- E 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010DiTIR/DGU- 
T7580 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Jules   des de 

- -- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les bticles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de terrassement et de 
livraison de béton à la demande du service EUP de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 23 avril 2010 et jusqu'au 28 avril 2010, la Rue Jules Guesde dans sa partie 
comprise entre l'Impasse du Château et la Rue Georges Briquet est' soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

4 la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le joui de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché co~iformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDR~~UX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1.9 AVR. 2010 
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Acte Certifié exécutoire 
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Envoi : 16/04/2010 
Réception par le Préfet : 16/04/2010 

Mme Françoise PRUNIER, Adjlointe déléguée 
Remplacement de Mme Amina BENO~ARGWA-JAFFIOL 

du19au24avril2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 

- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 

Madame le Maire modifiée par la délibération n02009/131 du 30 mars 2009 ; 
- Considérant que Madame Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Adjointe au Maire, délégtiée à la Qualité des 

services de Vie Quotidienne est absente du 19 au 24 avril 2010 inclus ; 

Arrête : 

Article 1'': 

Madame Françoise PRUNTER, Adjointe au Maire, Officier d'Etat Civil, reçoit délégation de signature à la qualité 
des services de Vie Quotidienne pour la période du 19 au 24 avril 2010 inclus : 

- Administration des Cimetières 

- Services de Proximités 

Vie Quotidienne 
e Etat-Civil 
e Mairie de proximité et Mairies annexes 

Accueil 
0 Standard 

-Au recensement 

Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Françoise PRUNIER inclut notamment, dans les domaines de compétences 
tels que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et d'exécution de toutes 
les catégories de marchés publics. 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article 1": la délégation de signature à Madame Françoise 
PRUNIER n'inclut l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu 
par les articles 58, 61,65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur 
Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Françoise PRUNTER, Adjointe au Maire, inclut notamment la signature de 
tous marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs ainsi que l'engagement 
de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1". 

Article 4 : 

Madame Françoise PRUNIER reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à l'article 
L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 15; 04 2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Hélène MAMDROUX 
Publié le : 16 04 2010 
Notifié le : 16 04 2010 



Cerlif icat d'affichage 
Service de l'Assemblée 1 

Madame le MAIRE de 1st VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E que l'arrêté municipal no 20101 31 du 15 avril 20t0, donnant 

délégation à Mme Française PRUNIER, Adjointe déléguée, en remplacement de 

Mme Amina BENOUARGHA-JAFFIOL du 19 au 24 avril 2010, a été affiché en 

Mairie à compter du 16 avril 201 0 sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le f 6/04/2010 

Madame #Maire 



Direction des Relations aux 
Publics 

Ville d e  
Montpel l ier  

Service Communal 
d'Hygiène et Santé 

Extrait du registre des mêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010-17 1 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 

Festival des cultures traditionnelles et loisirs asiatiques 

Madame le Maire de  la Ville de Montpellier, 

- W le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment les articles L. 2122-24, L. 2212-1, L. 
2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- W le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants e t  R. 1337-6 et 
suivants. 

- W l'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment son 
article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore par haut 
parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-21 53 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations accordées par 
le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- CONSIDERANT la demande formulée par l'association Franco-Japonaise représentée par Monsieur 
Abada Mohamed, à l'occasion du festival des cultures traditionnelles et loisirs asiatiques, de sonoriser l'espace 
public des jardins du Peyrou le samedi 24 avril 2010, de 11h à. 19h ; 
Arrête : 

Article l e r  .- L'animation sonore sur la voie publique, organisée par l'association Franco-Japonaise, à l'occasion du 
festival des cultures traditionnelles et loisirs asiatiques, sera autorisée le samedi 24 avril 2010, de l l h  à 19h sur 
l'espace public des jardins du Peyrou. 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme conformément aux textes en vigueur. En particulier, 
en cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau moyen de pression 
acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 90 dB(A) en niveau moyen par période de 10 minutes. 

Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur de la Sûreté du Domaine Public, M. le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du 
présent arrêté. 

MONTPELLIER, le 1 5 AVR. 10010 , 

Pour Madame M/ 
L'Adjoint Délégué, 

Serge K E U R E N C E  ! 
-- i 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, danç le délai de deux mois à compter de ça publication (actes 
règlementaires) ou de sa notification (actes individuels) : 
-soit d'un rewurs gracieux auprès duMaire. 
-soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, 
ou à l'issue d'un recours gracieux, danç un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expreççe, soit à compter d'un refus tacite 
(constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Ville d e  

Direction des Relations aux 
Publics 

Service Communal 
d'Hygiène et Santé 

Arrêté no 2010-18 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier ~ 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 

« Concert de clôture de la manifestation du le' mai 2010 » 
Union Départementale CFDT 

Samedi le' mai 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, L. 2212-1, 
L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

-VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 et suivants. 

- VU l'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bmit et notamment son article 
2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore par haut parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations accordées par 
le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- CONSIDERANT la demande formulée par l'Union Départementale CFDT, représentée par 
Monsieur Jacques ARTIERES, à l'occasion du Concert de clôture de la manifestation du le' mai 2010, de sonoriser 
l'espace public de l'esplanade du Peyrou le samedi 1"' mai 2010, de 11 heures à 16 heures ; 

Arrête : 

Article 1er.- L'a~iimation sonore sur la voie publique, organisée par l'Union Départementale CFDT, à l'occasion du 
Concert de clôture de la manifestation du le' mai, sera autorisée le samedi le' mai 2010 de 11 heures à 16 heures sur 
l'espace public de l'esplanade du Peyrou. 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme conformément aux textes en vigueur. En particulier, en 
cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau moyen de pression 
acoustique ne d6passe pas, à 1 mètre des enceintes, 93 dB(A) en niveau moyen par période de 10 minutes. 

Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur de la Sûreté du Domaine Public, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Notifié le 
1 6 AVR. SM0 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de  la Ville de Montoellier informe oue le orésent acte ocut faire I'obiet. dans le délai de deux mois à compter de sa uublication (actes rhglementaires) ou de sa ' .  
notification (actes indivirliiet~l. ~~~~~~~~~ ~~~~~ ~ ~ ~~ . 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. I 
- sait d'un recours conttntieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précitt?, ou à I'issue d'un 
recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à comnter de la notification d'une réponse expresse, soit 2 compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond &s au recours gracieux dans le délai imparti). 



Direction des Relations aux 
Publics 

Vil le  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Communal 
d'Hygiène et Santé 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010-19 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 

Festival Attitude « Battle Of The Year 2010 » 
Association Attitude 

Du mercredi 19 mai 2010 au vendredi 21 mai 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, 
L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- W le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 et 
suivants. 

- BrhT I'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment 
son article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore 
par haut parleur ; 

- W l'airêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations 
accordées par le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- CONSIDEmNT la demande formulée l'association «Attitude », représentée par 
Madame Jacqueline RAYMOND, à l'occasion du Festival Attitude « Battle Of The Year 2010 », 
de sonoriser l'espace public de la Place de la Comédie (en face du Quick, devant la rambarde du tramway) 
du mercredi 19 mai 20 10 au vendredi 21 mai 201 0 ; 

Arrête : 

Article 1er.- L'animation sonore sur la voie publique, organisée par l'association « Attitude », à l'occasion 
du Festival Attitude « Battle Of The Year 2010 », sera autorisée du mercredi 19 mai 2010 au 
vendredi 21 mai 2010 sur l'espace public de la Place de la Comédie (en face du Quick, devant la rambarde 
du tramway) selon les horairessuivants : 

- Le mercredi 19 mai 2010, de 14 heures à 21 heures, 

- Le jeudi 20 mai 2010, de 14 heures à 21 heures, 

- Le vendredi 21 mai 2010 de 17 heures à 21 heures. 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme conformément aux textes en vigueur. 
En particulier, en cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau 
moyen de pression acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 93 &(A) en niveau moyen par 
période de 10 minutes. 



Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur de la Sûreté du Domaine 
Public, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Pour Madame le 
L'Adjoint 

Notifié le 1 6 WVR. %BI0 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le déiai de deux mois à compter de su publication (actes règlementaires) ou de sa 
notiiication (actes individuels) : 
- soit d'un recours eracieux aunrès du Main. 

répond pas au recours gracieux dans le délai irnpatti). 



Ville de 
Montpell ier 

Direction des Relations aux 
Publics 

Service Communal 
d'Hygiène et Santé 

Arrêté no 2010-20 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 

« Bal de Quartier » 
Association Bout'Entrain 

Vendredi 30 avril 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, 
L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- W le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants el R. 1337-6 
et suivants. 

- VU l'arrêté prékctoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment 
son article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore 
par haut parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations 
accordées par le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- @QNSIl)ERBNT la demande formulée par l'association Bout'Entrain, représentée par 
Monsieur Guy SARTRE, à l'occasion du Bal de quartier de l'association, de sonoriser l'espace public de la 
place Henri Krasucki le vendredi 30 avril 2010, de 18 heures à 1 heure du matin ; 

Arrête : 

Article ler.- L'animationsonore sur la voie publique, organisée par l'association Bout'Entrain, 
à l'occasion du Bal de Quartier de l'association, sera autorisée le vendredi 30 avril 2010 de 18 heures à 
1 heure du matin sur l'espace public de la place Henri Krasucki. 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature 
à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme conformément aux textes en 
vigueur. En particulier, en cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que 
le niveau moyen de pression acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 93 dB(A) en niveau 
moyen par période de 10 minutes. 

Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur de la Sûreté du Domaine 
Public, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

MONTPELLIER. le % 5 AVR. %Dl@ 

Notifié le 
1 6 AVR. 201 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication (actes règlementaires) ou de sa 

~ ~ 

notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 1 

- soit d'un recours contentieux auprès du ~r ibuia l  Administratif de Montpellier. directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois pr6cité. ou à l'issue d'un 
recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Ville d e  
Montpel l ier  

Direction des Relations aux 
Publics 

Service Communal 
d'Hygiène et Santé 

Arrêté no 2010-21 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

SONORISATION de la VOIE PUBLIQUE 

Comédie de la Santé 2010 
Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Montpellier 

Vendredi 14 mai 2010 et samedi 15 mai 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 1 
-VU le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment les articles L. 2122-24, L. 2212-1, L. 

2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

-. VU le Code de la Santé Publique et notamment, les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 et 
suivants. 

- VU l'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bmit et notamment son 
article 2 qui interdit sur la voie publique les bmits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore par haut 
parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations accordées par 
le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- CWSIDERANT la demande formulée par le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de 
Montpellier, proposant différentes animations à I'occasion de la Comédie de la Santé 2010, de sonoriser l'espace 
public de la Place de la Comédie les vendredi 14 mai 2010 et samedi 15 mai 2010, de 9 heures à 18 heures 30 ; 

Arrête : 

Article 1er.- L'animation sonore sur la voie publique, organisée par le Service Coinmunal d'Hygiène et de Santé de 
la Ville de Montpellier, à I'occasion de la Comédie de la Santé 2010, sera autorisée les vendredi 14 mai 2010 et 
samedi 15 mai 2010 de 9 heures à 18 heures 30, à partir du bus-podium du Midi Libre, sur l'espace public de la 
Place de la Comédie. 

l 
1 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme conformément aux textes en vigueur. En particulier, 
en cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau moyen de pression 
acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 93 dB(A) en niveau moyen par période de 10 minutes. 

Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur de la Sûreté du Domaine Public, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté 

1 6 WVR. 2B%@ Notifié le 
DELAIS ET VOIES DE RECOGRS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication (actes rhglementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribuqal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité. ou à l'issue d'un 
recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la natification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010DiTIRIDGU-T2581 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

---.- - 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg Figuerolles 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième patie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2301 du 16 mars 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de l a  
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation de TAM ; 

Article ler : 

A compter du 23 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/RiDGU-T2301 du 16 mars 2010 

sont prorogées jnsqu'au 07 mai 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeirr Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent d ê t é  qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène MANDROUX 
E t  par délégation 
le F'remier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
n582 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Daru 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté u 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au M L ' e ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne du tramway ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, la circulation est interdite Rue Daru. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue de la 
Palissade et le Cours Gambetta. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

-$ 

Montpellier, le 16 avril 2010 

Madame le Maire' 

'i - --- Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier idjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 A V R .  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
ï2583 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté teniporaii-e 
Interdiction de stationnement 

Rue Paladilhe 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R: 41 1-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon déroulement de 
la cérémonie militaire ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 08 mai 2010, Rue Paladilhe dans sa partie comprise entre l'Avenue d'Assas et la Rue Doria, le 
stationnement est interdit sauf aux cars militaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Ces dispositions sont applicables de 15h à 20h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et- le Directeur Général des 
Semices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 avril 2010 

Madame le Maire 

.., 

Héiène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 AVR. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2585 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Apothicaires et rue Puech Villa 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille de la 
végétation à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article le r  : 

À compter du 03 mai 2010 et j u s q n ' a u ~ p t e m b r e  2010, l'Avenue des Apothicaires et la rue 
Puech Villa sont soumises aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie axiale est interdite, de part et d'autre du TPC, à la circulation générale ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
convaires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Avril 2010 

Madame le Maire- 

Hélène MANDROÙX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : 2 0 :AVR. 2010 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2586 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue du Faubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, qnatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de sondages à la 
demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 28 avrii 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie 
comprise entre Rond-Point Jules Pervent et la Place Henri Krasucki, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
1 
! 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 1 
i 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Héraulr et le Directeur Général des I 

Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 1 

qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. l 

i 
i 
1 

. . 
Hélène MAM>ROUX 
Et par délégation; 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENC' E 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2 0 1 0 l N T ~ U -  
T2587 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Montpellieret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

-VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véKicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement des 
bornes automatiques à la demande de RTEP. 

Arrête : 

Article 1 : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 15 mai 2010, la circulation est interdite Rue 
Montpellieret entre la rue Fabre et le boulevard Bonnes Nouvelles 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard d e  Bonnes Nouvelles, 
emprunte : 

O le Boulevard Sarrail 
O le Passage Bruyas 
O la Rue Jacques Coeur 
e Cour de la Monnaie 

la Rue Fabre 
et se termine sur la Rue Montpellieret. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 avril 2010 
Madame le Maire 

MNDROUX 
Et Dar déléeation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



I Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2588 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Richelieu 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

-VU le code générl des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les artic1es.R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement de 
gaz demandé par GRDF exploitation. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Rue Richelieu, le stationnement est interdit 
entre les rues Loys et Diderot 
Le non respect des dispositions prévues à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 avril 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NTMDGU- 
T2589 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue Vieille Aiguillerie 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réhabilitation de 
l'hôtel de Grave à la demande de BRL. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 28 avril 2010, Rue Vieille Aiguillerie, la circulation est 
interdite. 
La déviation se fera par la place Notre Dame et la rue de I'Aiguillerie 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 1 l 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

'Montpellier, le lojavril20 
Madame le Maire 

. : . i 
' . Hélène 

' ..,,- .- .# 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 AVH. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.~ . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNT/R/DGU- 
T7.591 

Extrait du reg4stre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue Jacques Cartier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2 0 8  donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de remplacement 
de canalisations à la demande de ia SCP Durand. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 07 iuin 2010, Avenue Jacques Cartier sur une place de 
parking de la contre allée, le stationnement est interdit. 
Cette place est réservée au stationnement d'un véhicule atelier de la société SPIE. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

l 
l Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 avril 2010 
Madame le Maire 

. . 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEWNCE 

Publié le : 2 0 A\@. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 tO/NT/R/DGU- 
T2590 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté tenigoraire 
Mesures de circulation et de sbtionnement 

Rue des Ebngs 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement 
d'immeuble, à la demande de E.R.D.F 1 A.R.E. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue des Etangs est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
2 0 AVR. 2010 

Hélène MANDROUla' V 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T2592 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sbtionnement 

Rue Ferdinand Barre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de réseau 
électrique, à la demande de E.R.D.F. Agence Ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 18 juin 2010, la Rue Ferdinand Barre est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

0 la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fxée à 30 Kmh ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés,'chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Avril 2010 d 

Publié le : 2 0 AVR. 2010 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés ale la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de shtionnement 

Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités tenitonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de réseau 
électrique, à la demande de E.R.D.F.Agence Ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 18 juin 2010, le Boulevard Paul Valéry dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Marquerose et la Rue Gaston Bachelard est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

* la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

* le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la S6curité hblique de 1'Hérault et Le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 Avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 AVR, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
P335 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamme 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2 
415-10, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre d 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voi 

Arrête : 

Article lkr: 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue Lo 
entre le n03 16 (inclus) et l'Avenue Alphonse Juin. 

Article 2 : 

À l'intersection de la Rue Louise Michel, de la Rue Pierre 
les conducteurs circulant dans la Rue Louise Michel sont te 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 

&fkle_3: 

A l'intersection de la Rue Pierre Semard, de la Rue de 
carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire . 
abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de p 
pour ce type de carrefour. 



~1~ ~ ~ ~~~ 
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contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 avril 2010 

Madame le Mair Y 
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contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur: 

Publié le : 23 AYR. 2010 

Montpellier, le 19 avril 2010 

Madame le Mair f ' 
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Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 23 AYR. 2010 

Montpellier, le 19 avril 2010 

Madame le Mai 

Page 2 sur 2 
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contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Dépariemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur 

Publié ie : Q.3 AYR. 2010 

Montpellier, le 19 avril 2010 

Madame le Mairf 

Page 2 sur 2 



Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue   oui se Michel des deux côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

L\ 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de I'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 3 AYR. 201 0 

Montpellier, le 19 avril 2010 

Madame le Maird 
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Ville d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010NTIR/DGU- 
P33 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Carrefour de l'Aéroport International 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, * 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU I'arrêté municipal 2006 no258RT DGST-MT du 28 juin 2006, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 2) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué au Carrefour de l'Aéroport International : 
* depuis le Pont Raymond Chauliac vers et jusqu'à l'Avenue Jean Mermoz (côté Rue 

dtEpidaure); 
e depuis le Boulevard de I'Aéroport International vers et jusqu'au Pont Raymond Chauliac 

(côté Rue Poséidon); 
depuis la Rue d'Epidaure vers et jusqu'à la Rue Poséidon (côté Avenue Jean Mermoz); . depuis la Rue Poséidon vers et jusqu'à la Rue dlEpidaure (côté Pont Raymond Chauliac). 

Article 2.; 

Une plate-forme, réservée exclusivement à la circulation à double sens du tramway, est créée 
dans le Carrefour de l'Aéroport International dans sa partie comprise entre la Rue d'Epidaure et la 
Rue Poséidon, du côté du bâtiment situé entre l'avenue Jean Mermoz et le boulevard de l'Aéroport 
International. 
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Article 3 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection du 
Carrefour de l'Aéroport International, de l'Avenue Jean Mermoz, de l'Avenue du Pirée, du 
Boulevard de l'Aéroport International et de la Rue Poséidon. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de cédh le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 4 : 

Il est interdit de tourner à droite dans le Boulevard de l'Aéroport 1nternatioGl pour tous les 
véhicules venant du Carrefour de l'Aéroport International. 

Article 5 : 

Les véhicules de transport en commun ont 1 place réservée au Carrefour de l'Aéroport 
International côté rue Poséidon, au droit du parking de l'immeuble "Port Juvénal". 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la 'mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1% avril 2010 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- E 
Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
n 5 9 4  

Extrait du registre des asrêtks de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Vanières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et Livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et  d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
patrimoine, à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mai 2010 et jnsqu'an 14 mai 2010, l'Avenue de Vanières est soumise aux 
prescriptions difinies ci-dessous : 

m chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
m la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

30% 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité E'ublique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 Avril 2010 / 

Publié le : 2'0 AVR, 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 



Direction du 
Génie Urbain l 

V t l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n" 2010NTlRiDGU- 
n597 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Maréchal Leclerc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routikre, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie à la demande du Service Voirie de la Ville de Montpellier. ; , 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 03 décembre 2010, la route est barrée à la circulation 
Avenue du Maréchal Leclerc, dans sa partie comprise entre la Rue du Grau et la Rue des 
Razeteurs. 
L'accès aux riverains et commerces reste possible dans ce tronçon sauf cas d'incompatibilité 
technique lik à l'avancement des travaux. 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
r en provenance de Rue du Grau par : 

O 1'Avenue du Maréchal Leclerc (côté Rue de la Manade), pour rejoindre l'Avenue de 
Palavas. 

e en provenance de Rue de Centrayrargues (tronçon entre Avenue Albert Dubout et Rue des 
Razeteurs) par : 

O la Rue de Centrayrargues (tronçon entre Rue des Razeteurs et Avenue de Palavas), 
pour rejoindre l'Avenue de Palavas, et finir Avenue du Maréchal Leclerc. 



Article 3 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. I 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Semices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 avril 2010 

Madame le Maire 

Hklène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - 

Service Voirie I 

Extrait du re@stre des arrêt& de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010iNTIRIDGU- 
T2598 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Berthelot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités tentoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; I 
- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; I 
- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le rkglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; I 
- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement 
réseau, à la demande de Véolia ; 

Arrête : I 
Article ler : 

A compter du 21 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, le Boulevard Berthelot entre le no 37 et le 
no 47 est soumis . aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk ; 

* le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêt6 prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : ! 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. I 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 Avril 2010 
CL@ 

Madame le Maire 

b" 
Hélène RaANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F L E m N C E  

Publié le : a! O AVR. 2070 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2600 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Maurin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrièule partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension de 
riseau, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler  : 
A compter du 21 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010,l'Avenue de Maurin entre le no 1956 et le 
no 2058 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K d h .  

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 Avril 2010 
A 6 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2;0 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/WDGU- 
T2601 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Berthelot 

-- - -- - - - - -- 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W I'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
patrimoine, à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, le Boulevard Berthelot est soumis aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

0 chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
m le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : I 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

- 



Article 3 : l 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. I 

Article 4 : l 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 1 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 Avril 2010 A 
Madame le Maire 

MANDRO 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 IO/NT/R/DGU- 
P318 

Extrait .du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt& permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Poséidon 

A 
Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
415-7, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- VU I'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, . feux. . de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poitant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 mai 1985 confiant à Transports de 
l'Agglomération de Montpellier la gestion d'emplacements de stationnement payant sur la voirie 
de la Ville, et la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 1986 qui la complète ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU l'arrêté municipal 2006 n0258RT DGST-MT du 28 juin 2006, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 2) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

La voie est réservée à la circulation à double sens du tramway Rue Poséidon : 
- dans sa partie comprise entre l'Avenue Jacques Cartier et l'Avenue du Pont Juvénal du côté des 
numéros pairs 
- et dans sa partie comprise entre le Carrefour de l'Aéroport International et l'Avenue Jacques 
Cartier du côté des numéros impairs. 
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Article2 : 
Il est créé une bande cyclable bidirectionnelle sur trottoir réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues Rue Poséidon côté pair dans sa partie comprise entre l'Allée de Delos et la 
sortie du parking située au droit de I'immeuble "Port Juvénal" (côté avenue du Pont Juvénal). 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue Poséidon dans sa partie comprise entre 
le Carrefour de l'Aéroport International et l'Avenue Jacques Cartier. 

Article 4 : 

Il est interdit de tourner à gauche : . dans la Rue Poséidon pour tous les véhicules venant du parking au droit de l'immeuble 
"Port Juvénal" (côté carrefour de l'Aéroport International) ; 

e dans la Rue Poséidon et l'Avenue Jacques Cartier pour tous les véhicules venant du parking 
au droit de l'immeuble "Port Juvénal" (côté avenue du Pont Juvénal) ; . dans la Rue Poséidon pour tous les véhicules venant de la bretelle de sortie du parking 
souterrain au droit du n038 résidence "Euclide". 

Article 5 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
e à l'intersection de la Rue Poséidon et du Carrefour de l'Aéroport International, 

à l'intersection de l'Avenue Jacques Cartier et de la Rue Poséidon, , 
à I'intersection de l'Avenue du Pont Juvénal et de la Rue Poséidon, 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

La circulation des véhicules est réglementée par un signal lumineux de type "R24" (arrêt absolu 
au feu rouge clignotant) à l'intersection de la bretelle de sortie du parking souterrain au droit du 
n038 résidence "Euclide" avec la Rue Poséidon pour franchir la plate-forme du tramway. 
En cas de non fonctionnement du signal lumineux ou de sa mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 7 

A l'intersection de l'Avenue Jacques Cartier et du parking au droit de l'immeuble "Port 
Juvénal" (côté avenue du Pont Juvénal), les conducteurs circulant sur le parking au droit de 
l'immeuble "Port Juvénal" (côté avenue du Pont Juvénal) sont tenus de marquer l'arrêt à la limite 
de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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A l'intersection de la bretelle de sortie du parking souterrain au droit du n038 résidence "Euclide" 
et de la Rue Poséidon, les conducteurs circulant sur la bretelle de sortie du parking souterrain au 
droit du n038 résidence "Euclide" sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 9 : 

A l'intersection de la Rue de 1'Epire et de la Rue Poséidon, les conducteurs circulant dans la Rue 
Poséidon sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

* 
Article 10 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Poséidon : 

côté impair dans sa partie comprise entre l'Avenue Jacques Cartier et la Rue de I'Epire ; 
O des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue de 1'Epire et l'Avenue du Pont Juvénal ; 
e côté pair dans le parking au droit de l'immeuble "Port Juvénal" (côté carrefour de 

l'Aéroport International) et dans le parking au droit de I'immeuble "Port Juvénal" (côté 
avenue du Pont Juvénal). 

Ces dispositions sont applicables de9h alllket~sauf~dimancheet joursfériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme,abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationhement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Les personnes à mobilité réduite ont des emplacements réservés Rue Poséidon côté pair : 
- dans le parking au droit de l'immeuble "Port Juvénal" (côté carrefour de l'Aéroport 
International) ( 2 place(s) ) 
- et dans le parking au droit de l'immeuble "Port Juvénal" (côté avenue du Pont Juvénal) ( 1 place 
(s) 1. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 12 : 

Les véhicules de transport en commun ont des emplacements réservés Rue Poséidon : 
- des deux côtés (face et au droit de la piscine olympique Neptune) 
- et côté pair à proximité de l'accès au parking situé au droit de l'immeuble "Port Juvénal" (côté 
carrefour de l'Aéroport International). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
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respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en f&rrière immédiate. 

Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 14 : 

-=& 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 15 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de 1'Hérault sont chat.gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : ig 3 AVK. 20'10 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
n595 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Carré di1 Roi 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'mêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux d'élagage à la 
demande de la SARL G.GORCE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 avril 2010, Rue du Carré du Roi côté pair sur les places de stationnement nécessaires à 
l'emprise de travaux , le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 6h à 15h. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser i'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la rkglementation en vigiieur. 

Montpellier, le 19 avril 2010 / 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 AVK. 2010 



V i l l e  clc 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté n" 2010/NT/RBDGU- 
T2596 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Méditerranée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routihre, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le1 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions paaiculières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de couvertnre à la demande de 
l'entreprise Christian CORRECHER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, Rue de la Méditerranée côté pair au droit 
du No 20, sur les 2 places de stationnement nécessaires à l'emprise de travaux , le stationnement 
est interdit. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founiere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 avril 2010 / 
Madame le Maire 

~ 

i 
.. i 

..; ,%y 
x .  _l_"..* Hélène MA 

Et var délégation 
le kemier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 AVK, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T2.599 

Extrait du registre des arsêt6s de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de slationnement 

Avenue Agropolis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglemeut communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'installation de passerelles à écureuils et d'élagage à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, l'Avenue Agropolis dans sa partie comprise 
entre l'Avenue du Vert-Bois et Rond-point Professeur Louis Malassis est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène : 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 O A I R .  2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
T2603 

Arrêté teniporaire 
~nterdiction de stationnement 

Rue Boussairolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, j 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvéle 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur le réseau gaz à 
la demande de GrDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Rue Boussairolles entre la rue Mareschal 
et la rue Flaugergues, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au véhicule de l'entreprise CORTER. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le couceme, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 avril 2010 
Madame le Maire 

élène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 0 AVR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2602 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Ville de Mdntpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 'du tramway à la demande de Villages d'Or ; 

Arrête : 

Article Xer : 

A compter du 22 avril 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, l'Avenue de Palavas dans sa partie 
comprise entre la Rue de saint Hilaire et l'Avenue Docteur Jacques Fourcade est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicbles est alternée par feux ou K10 ; 
e la vitesse maximale auIorisée est fixée à 30 Ktnh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article L 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformémeut à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 avril 2010 /?Y 
Madame le Maire 

Héiène M N D R  k d i  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 b AVR. 2010 



M o n t p e l l i e r  
-- --- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTIRIDGU- 
T2604 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Rugby "MHR contre BOURGOIN" , au stade Yves du Manoir. ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 24 avril 2010, l'Avenue Maurice Planès est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
r la circulation est interdite à sauf aux riverains et aux personnes autorisées à accéder au 

stade Yves du Manoir ; 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

e Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 2 : 

Le 24 avril 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre la voie de liaison de la rue de Bugarel et la 
rue du Pas du Loup, la circulation est interdite à sauf aux riverains et aux personnes autorisées à 
accéder au stade Yves du Manoir. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 



Article 3 : 

Le 24 avril 2010, Rue de Font Couverte, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 4 : 

Le 24 avril 2010, Rue Simon Reynaud, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 5 : -- 

Le 24 a v r i l m ,  la Rue Charles de Coulomb est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. . Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 6 : 

Le 24 avril 2010, la Rue Giacomo Puccini est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
0 la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
r Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 7 : 

Le 24 avril 2010, l'Impasse Manon Lescaut est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

e Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 8 : 

Le 24 avril 2010,l'Irnpasse Turandot est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
* la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
O Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 9 : 

Le 24 avril 2010, Impasse du Beaupré, la circulation cst interdite h sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicablesde12h 00 à 24 h 00. 



Article 10 : 

Le 24 avril 2010, Rue des Ecuyers, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Le 24 avril 2010, la Rue Louis irissou est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
e la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables-de 12 h 00 à 24 h 00. 
r Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 12 : 

Le 24 avril 2010, la Rue Pierre Pansier est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
e la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 
Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 13 : 

Le 24 avril 2010, Boulevard Paul Valéry , partie comprise entre la rue Simon Reynaud et la rue 
de Bugarel, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 14 : 

Le 24 avril 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre l'avenue de Toulouse et le boulevard 
Paul Valéry, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 15 : 

Le 24 avril 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre l'avenue de Vanieres et la rue du Mas de 
Jaumes. dans le sens de l'avenue de Vanières vers la rue du Mas de Jaumes., un sens unique est 
institué. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Article 16 : 

Le 24 avril 2010, Rue Gustave Flaubert, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 



Article 17 : 

Le 24 avril 2010, Place Charles Cros, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 12 h 00 à 24 h 00. 

Le24 avril 2 U ,  Rue Alfred Jarry, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de- 

Article 19 : 

Le 24 avril 2010, Boulevard Paul Valéry, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables- 

Le 24 avril 2010, Avenue de Vanières, le statio~ement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables- 

Article 21 : 

Le 24 avril 2010, Rue des Bougainvillées, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables- 

Article 22 : 

Le 24 avril 2010, Rue des Hibiscus, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables- 

Article 23 : 

Le 24 avril 2010, Rue du Lavandin , partie comprise entre la rue de 1' Escoutadou et la rue de 
Font Couverte, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables- 

Article 24 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à 14 h30 

Article 25 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de 
police. 



Article 26 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 27 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 28 : 

La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction interministérielle sur la 
signalisation routère (livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième 
partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire), sera mise en 
place par les serrvices techniques de la Ville. 

Article 29 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 Avril 2010 / 

Publié le : 2 O AYR, 2010 

Hélène MA&OUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F L E W N C E  



M o n t p e l l i e r  m 
Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2605 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voie Domitienne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 

- VU i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre. 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la Voie Domitienne dans sa partie 
comprise entre l'Avenue du Pere Soulas et l'Avenue Charles Flahault est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

0 la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Ktnih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : I 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 avril 2010 ~, 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 O AVR. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  m---- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTIRIDGU- 
T2606 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de shtionnement 

Rue de Pommessargues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010iNTiRiDGU-T2287 du 15 mars 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux ont pris du retard dans la recherche des réseaux il est 
nécéssaire de prorogé l'arrèté; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010lNTiRiDGU-T2287 du 15 mars 2010 sont 
prorogées jusqu'au 28 mai 2010. 



Article 2 : 1 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 7 AVR, 2010 

Montpellier, le 20 avril 201 

Madame le Mair 

Hélène WNDROU% 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUE1ENCE 
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Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 100099 

Montpell ier 

Date d'expiration : le Os/lZ2029 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

SSION DE VOIRIE 

Free Telecom 

315 Avenue Frédéric Sabatier d'Espeyran 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

-Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité 
et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la sutveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol : 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
Fleurence, le' Adjoint au Maire ; 

-Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 09/11/1999, publié au journal officiel le 05/12/1999, autorisant la 
société Free Telecom à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au 
public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux'imaîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 

3i.la- 



des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du mardi 30 mars 2010 pour laquelle le maître d'ouvrage 
Free Telecom dont le siège est situé 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, représentée 
par M. MARTENON Patrice, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Free Telecom 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, ci-après désignée. 
"le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des 
conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui 
prend effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de 
I'autorisation accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de 
télécommunications ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans 
un délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée 
six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Extension de réseau. 

Localisation : 315 Avenue Frédéric Sabatier dlEspeyran. 

Linéaire : 45 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 



Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour i'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de i'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si I'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit i'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 



Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant 
vis-à-vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réoaration à I'identiaue des installations. le Dermissionnaire ne Deut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations'sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il 
puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans 
délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire 
communique à la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

e Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 
1/200eme, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 

r Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant 
les plans itinéraires. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de 
tutelle, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 
Article 10 - Règlement des litiqes. 



, ' \  

. , '  

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article 11 - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le mercredi 21 av 

Pour Madam 
L'Adjoint délegue 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 11 8 AVR. 2010 
Notifié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTlRlDGU- 
ïï.607 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, postant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de construction d'un 
immeuble à la demande de l'entreprise URBAT ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 27 avril 2010 et jusqu'au 31 août 2010, l'Avenue de Palavas dans sa partie 
comprise entre le Boulevard d'orient et le Boulevard de Strasbourg est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

m la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Le demandeur est chargé de matérialiser et sécuriser l'emprise strictement nécessaire aux 
travaux . 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NTIRIDGU- 
T2608 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Moailpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Bercy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
l'entreprise MACONNERIE GENERALE DU MIDI ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, Rue de Bercy côté pair au droit du N04, sur 
1 place de stationnement nécessaire à l'emprise de travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 / 

Hélène IMANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F L E W N C E  

Publié le : 2 6 ~ V R ,  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
T26 12 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Sauzède 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 
1 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
de réseau à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, Rue de la Sauzède, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 ahil  2010 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLE-NCE 

Publié le : 2 6 AVR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2613 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Jean 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fïeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglemeut communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
de réseau à la demande de VEOLIA : 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 10 mai 2010, Rue Jean, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2614 

Extrait du r e ~ s t r e  des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Rue Cité Bousquet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mai 2010 et jusqu'au 04 iuin 2010, Rue Cité Bousquet, chaque voie 
alternativement est interdite ?i la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'~érault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

' Montpellier, le 21 avril 2010 , 

éiène NIANDROUX 
Et Dar délégation - 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Merdiction de stationnement 

Rue Emile Bonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant Ie 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
de réseau à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mai 2010 et jusqu'au 04 iuin 2010, Rue Emile Bonnet, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge mEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T26 16 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Inter&ction de stationnement 

Rue Bartholdi 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
de réseau à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue Bartholdi, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : .i 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 1 

le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 

Publié le : 2 6 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2617 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
hterdietion de stationnement 
Rue du Faubourg Boutonnet 

, Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 h L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de la 
chaussée ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie 
comprise entre le Quai des Tanneurs et la Place Henri Krasucki, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T26 18 

Extrait du regstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Moquin-Tandon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de la 
chaussée ; 

Arrête : 

Article ier  : 

À compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, Rue Moquin-Tandon dans sa partie comprise 
entre la Place Henri Krasucki et la Rue Nozeran, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la régl'emeutatiou en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation . - 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2620 

V i l l e  d e  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Georges Brassens 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitieme partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté 2010iNTAUDGU-T2536 du 19 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature Monsieur Serge Fleurence, les Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septen~bre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que la durée des travaux s' avère plus longue que prèviie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIR/DGU-T2536 du 19 avril 2010 sont prorogbes jusqu'au 
12 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exticution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 

Madame le Maire 

Publié le : 2 7 K: 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~~ .... . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du regastre dei arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Marie de Montpellier 
Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2621 ( 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 $IL 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W I'anêté 2010/NT/WDGU-T2560 du 16 avril 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prolonger les délais d'éxécution des travaux en cours ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 23 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T2560 du 16 avril 2010 sont 
prorogées jusqu'au 21 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Dépariemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du présent arrêt6 qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Ad.ioint, 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/I>GU- 
T2622 

l 
Extrait du reglstre des arsêl6s de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-point d'Alco 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T2398 du 30 mars 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communai d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêt6, en raison des travaux d'infrastructure du 
tramway L3 à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 25 avril 2010 les dispositions de I'arrêté 2010M/R/DGU-T2398 du 30 mars 2010 sont 
prorogées jusqu'au 02 mai 2010. 



Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : i .I AVR, 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  1 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e i  

Service Voirie 

Extrait du reglskre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue dlAlco 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 avril 2010 et jusqu'au 02 mai 2010, la Rue d'Alco depuis la Rue des Myrtes 
vers et jusqu'à l'Avenue de Lodève est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
r la voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 1 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 7 AYR, 2010 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2609 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Alphonse Juin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la roule et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpeliier ; 

- VU le r6glement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de 
l'organisation d'un vide grenier à la demande de l'association anim'frimousses ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 mai 2010, l'Avenue Alphonse Juin dans sa partie comprise entre l'Avenue de la 
Pompignane et la Rue Marie Durand est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur ?Avenue Alphonse Juin, emprunte : 
l'Avenue de la Pompignane 

e la Rue de Salaison 
r la Rue de Pinville 
r la Rue Pierre Semard 

et se termine sur l'Avenue Alphonse Juin. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent a ê t é  
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURCNCE 

Publié le : 2 1 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté iio 20101NTIRIDGU- 
T2610 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Droits de l'Homme 

Madame le Maire de la Ville de Monîpellier, l 
- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; I 
- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; l 
- VU l'instruction u~terministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poitant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglenient coinmunal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; I 
- CONSIDERANT qu'il cst nécessairc de prendrc dcs dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en rais011 des travaux d' abattage d'arbre à 
la demande de TAM ; 

Arrête : 

Artide!er.: 

Le . 28~avri1~2010, la circulation est interdite Avenue des Droits de ?Homme dans sa partie 
coinprise entre le Cheinin de Moularès et le Boulevard des Consuls de Mer 
Ces dispositions sont applicables.de.8hOO..à~l2hOO 

Une déviation est misc eu place. Cette déviation débute sur le Cheinin de Moularès, einprnnte : 
* le Boulevard des Consuls de Mer 

et se terinine sur l'Avenue des Droits de I'Hommne. 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la inise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et reinplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault ct le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié ct affiché confoiméinent à la rEglemcntation en vigueur. 

Montpellier, le 21 AVRIL 2010 

Publié le : 
2 7 AVK 2010 

Hélène M N R O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Marie Caizergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6;  

- VU le code de la route et iiotamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 417-11, R. 
417-12 et R. 417-3 ; 

- VU I'instri~ctioii interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indicatio~i, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 mai 1985 confiant à Transports de 
l'Agglomération de Montpellier la gestion d'emplacements de stationnement payant sur la voirie 
de la Ville, et la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 1986 qui la complète ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Un sens unique est institué Rue Marie Caizergues depuis la Rue Lakanal vers et jusqu'à la Rue 
Saint Vincent de Paul. 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue Marie Caizergues côté pair dans sa partie comprise entre la Rue Pouget et la Rue Saint 
Vincent de Paul, sur trottoir. 
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Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih Rue Marie Caizergues (voie incluse dans la 
zone 30 "Garenne"). 

Article 4 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue de Nazareth, de la Rue Saint Vincent de Paul et de la Rue Marie Caizergues. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Marie Caizergues côté impair dans sa partie comprise entre 
la Rue Pouget et la Rue Saint Vincent de Paul et côté pair dans sa partie comprise entre la Rue 
Lakanal et la Rue Saint Vincent de Paul. 
Ces dispositions sont applicables de 9h.à 18h et saufdimanche et jours fériés. 
Tout stationneinent d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyeu d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'uii véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables polir le stationneinent résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Marie Caizergues côté pair au no 8. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera coiisidéré coinme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhic~iles des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 7 : .- 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article ~. ...... ....... 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la régleinentation en vigueur. 

Publié le : !? 9 AvR. 2010 

Montpellier, le 22 avril 2010 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010mTiRiDGU- 
P325 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pouget 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriaies et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L  2213.6; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 41 7-1 1, R. 
417-12 et R. 417-3 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibératioil du Conseil Municipal du 22 mai 1985 confiant à Transports de 
I'Aggloinération de Montpellier la gestion d'einplacements de stationnement payant sur la voirie 
de la Ville, et la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 1986 qui la complète ; 

- VU la délibération du Conseil Muilicipal du 22 décembre 2008 niodifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Pouget depuis la Rue de l'Abbé de 1'Epée vers et jusqu'à la Rue 
Marie Caizergues. 

&tiW 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue Pouget (voie incluse dans la zone 30 
"Garenne"). 
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Article 3 : 
Il est interdit de tourner à droite dans la Rue Marie Caizergues pour tous les véhicules venant de 
la Rue Pouget. 

Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue Pouget côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 
... . 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Pouget côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h B 18h et sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationneinent d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 2 places réservées Rue Ponget côté pair au no 2. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforméinent à la réglementation en vi, =ueur. 

Montoellier, le 22 avril 2010 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie i 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
72625 

Arrêté temporaire 
VOIES DIVERSES 

Mesures de circulation et de stationnenit 
Priorité de passage 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules dans diverses voies du présent arrêté en raison des 
foulées du millénaire à la demande du président des foulées du millénaire ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le dimanche 09 mai 2010, la Rue Baden Powell est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e la circulation est interdite de 9 h 00 à 11 h 00. 



Article 2 : 
Le dimanche 09 mai 2010,à la diligence des services de police, une priorité de passage est 

instituée pour les concurrents de l'épreuve, de 9 h00 à 13 h00,sur les voies ci-après désignées: 

-allée John Napier 

-rue Jacquard 

-me Alfred Nobel 

-rue Gugliemo Marconi 

,-avenue Albert Einstein 

-rue Henri Becquerel 

-rued'Odin 

-rue de Thor 

-avenue du Walhalla 

-rue des Marels 

-rue du Mas de Calage 

-rue du Mas de 1'Entarayre 

-me du Mas de l'oiivier 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Du samedi 08 mai 2010.20 h 00 au dimanche 09 mai 2010.14 h 00, le stationnement et l'arrêt des 
véhicules 

sont interdits sur l'esplanade Gabriel Michel 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
coatraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hdrault et lc Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 A1'R, 1010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2626 

Extrait du registre des arrelés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sbtionnement 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement corn&unal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

1 - CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chaussée, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, l'Avenue de Toulouse dans sa partie 
comprise entre la Place du Huit Mai 1945 et la Rue des Chasseurs est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/b ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 Avril 2010 

Madame le Maire 

" Hélène lMANDROUX 
Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2.9 ~ Y R ,  2010 



Directioir du 
Génie Ur,'>ain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/ 7/DGU- 
T2627 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Gaston Bachelard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territo~iales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circnlation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extention de 
réseaux , à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 10 mai 201Q et jusqu'au 14 mai 2010, la circulation est interdite Rue Gaston 
Bachelard dans sa partie comprise entre le Boulevard Paul Valéry et la Rue Ferdinand Barre 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Paul Valéry, emprunte : 

r la Rue Ferdinand Barre 
r l'Avenue du Colonel Pavelet 

et se termine sur la Rue Gaston Bachelard. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité F'ublique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 



M o n t p e l l i e r  a -- 
Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTBRIDGU- 
T2628 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue François Mireur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de la chaussée, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue François Mireur est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

* le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

a La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmth. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

! 
I Article 4 : 
1 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 Avril 2010 Lk 

Publié le : 7 AYR. 2010 

le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 



M o n t p e l l i e r  
- . -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Semice Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/RIDGU- 
XI629 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de TATIUS 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de la chaussée, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue Tatius est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

* le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 Avril 2 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 7 AYR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Airêté no 20 1 0N~lRinGU-T263 1 

V i l i e  <le 
NL«i>lpelliar 

.. ..... . 

Arr&eé temporaire 
Memxoes de statiurnnemtznt 

Ruir: "Val Marie 

ExtaraEt du registre des arrêtés de 12 MR/ialr~e de Mon(llp6lller 

Madame le Maire de la Ville de Moiktpellier, 

- VU le code générai de& collectivité$ territoriales ct notainmcnt les articles L 221 3.1 L 2213.6 ; 

- V U  le code de la mute et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU I'instnlctinn inteflninistérielle sur Ia s3grtalisation rouù'kre, livre 1, quatrième pttrtic, oignafisation 
de prescription et livre 1, hrxltikme partie, signalis;rtlon temporaire ; 

- VU l1arr&t6 du 4 avril 2008 donnant délégdtion de signature A Monsieur Serge t'[euc=nce, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poitant r6glcmentation gértérale de la 
circulation dans les voies de Monïpeliier ; 

- VLI le rkglement comniunal d'occupation et d'litilisation de l'espace urbain (R,O.U.R.U.) ; 

- C O N S I D ~ R ~ T  la demande clo prorogation de NGI en date du 22 avril 20103 

A compter du-&&~rjl-&!@ les dispositions de l'ai.r&é 2OlOn\TTmGU-E355 d u ~ & . ~ n ~ ~ ~ $ ~ l t ) _ s a n t  
proroghs juçqu'au Khai 2010. 

Article 2 : 
L,e Directeur Déuaneme~~tal de la Sécurité Publiaue de l'I.érault et le Directeur C%fi6rd dos Services 
de la Ville sont charg&, chacun en ce qui le cnnieme, de Sexlicntion clu prtkexrt ar*&té qui sera publii! 
et affiel~é conForrn@ment A la réglementation en vigueur. 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e i  

Service Voitie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T2633 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Général IRiu 
et Rue des Aiguerelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatseme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un Vide Grenier organisé par l'association LOLA PRODUCT ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 08 mai 2010, la circulation est interdite Rue Général Riu 
Ces dispositions sont applicables de 1lh à 20 h. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Général Riu, emprunte : 
r la Rne des Deux Ponts 

et se termine sur la Rue Henri René. 

Article 2 : 

Le 08 mai 2010, Rue Général Riu, le stationnement est interdit. 
Les emplacements habituellement dédiés au stationnement seront pour l'occasion réservés aux 
organisateurs et exposants. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

5% 



Article 3 : 

Le 08 mai 2010, Rue des Aiguerelles, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURËNCÉ 

Publié le : 2 6 AVR. 2010 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2634 

Arrêté temporaire 
Interdiction de slationnement 
Rue du Faubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de la 
chaussée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie 
comprise entre le Quai des Tanneurs et la Place Henri Krasucki, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène mNDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 AVR. 2010 



V i i l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2635 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Moquin-Tandon 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 29 avril 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, la Rue Moquin-Tandon est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foudere immédiate. 



Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Henri Krasucki, emprunte : 

r la Rue Lakanal 
la Rue de Villefranche 
le Quai du Verdanson 

r le Quai des Tanneurs 
O l'Avenue Bouisson-Bertrand 

et se termine sur la Place Marcel Godechot. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 avril 2010 

le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 6 AYR. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
T2637 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté teniporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Antoine-~aurent Jussieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvk le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'aménagement de voirie à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue Antoine-Laurent Jussieu dans sa 
partie comprise entre l'Avenue du Val de Montferrand et la Rue Georges Cuvier est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des veliicules est alternée par feux ou K10 ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par Ie présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 avril 2010 

Madame le Mair 

Hélène MANDROUX 

te Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 AYR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arretés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2638 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Val de Montferrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'aménagement de voirie à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 28 avril 2010 et jusqulau 30 avril 2010, l'Avenue du Val de Montferrand dans sa 
partie comprise entre la Rue Alfred de Musset et l'Avenue du Vert-Bois est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publi6 et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 avril 2010 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publiéle: 2 6 AVR. 2010 



V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

. -. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2630 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté 2010/NTIRII>GU-T2348 du 25 mars 2010 ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement d'un 
giratoire ( phase 2 et 3) à la demande du CG 34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 14 iuin 2010, Avenue des Moulins depuis Rond-point 
d'Alco vers et jusqu'à la Rue Joseph Delteil, chaque demi-chaussée alternativement est interdite à 
la circulation générale. 

Article 2 : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 14 iuin 2010, Avenue des Moulins dans les deux sens, 
dans sa partie comprise entre la Rue Joseph Delteil et Rond-point d'Alco, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Kmth. 



Article 3 : 

t e s  dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

i# 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2348 du25 mars 2010, est abrogé. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2.7 AVR, 2010 

Hélène mNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T2632 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 4 11-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'urgence à la demande de Veolia ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 23 avril 2010 et jusqu'au 28 avril 2010, l'Avenue des Moulins dans sa partie 
comprise entre la Route de Lodève et la Rue du Petit Séminaire est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

r la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

* Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue des Moulins, emprunte : 
e la Route de Lodève 
0 l'Avenue de Lodève 
0 la Rue des Avelaniers 



et se termine sur l'Avenue des Moulins. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 avril 202Bf\ 

Publié le : 2 7 AYR, 2010 

Hélène MANDROUX 
Et 'par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Extrait du re$istre d 

Direction du 
Unie Urbain 

Service Voirie 

Arrêt6 rio 2010/NT/R/DGiJ- 
T2639 

.Madame le Maire de la ViUc de ~oat ie l l iw,  

- VU le code général  de^ colleclivit8s &rcitorldeiï e 

- VU le code de 1a route et nofmment les articles R. 41 1-25 

- VU I'inslruction intennlnist6delle s i r  la signaIl 
signalisation de prescription et livre 1,. huitième partle, 

- VU l'arr8ttî du 4 avril 2008 donnant dél6gation de s 
Adjoint au Maire ; 

- VU i'm&fé <lu 23 juin 1961 approuve le 6 septe 
ctrculation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le reglement commund d'occupation et d'utilisation d 

stationnement des véh3culés sur 1s voie dii présent arrêt6 e 
la demande de Madame L q i n  ; 

Arrete : 

Article ler; 

A compter du 10 mrif 2010 et jusqu'au 15 mai 2$-;O, 
stationnement est ilitmdit 

Article 2 : 

Les dispositions &%nies l)ar le pr6srm 
signnlisation, 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent a d t ô  annulent et remplacent tout@$ les disposiaons 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le D i t e u r  Dëpartemental de la S&udt6 Publique de llHérazrlt et le Géndral des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qul la concme, de Ibxé~utian du pr&ent arr&t& 
qui sera publié et affiché conforn~émenf & la rtcglementation en vigt?eur, 

Madame te Mnlm f"\, 

Publié le : 
2 9 AVR, 2Q1a 



V i l l e  d e  
linonlpellici 

Direction du 
G6nEe Urbdn 

Service Voirie 

Extrait du regislr?e des arrGti.Èés de la Maipie dc! 
Montpellier 

Arr6t6 temporaiiPe 
Mesures de ciredation et de stationnement 

Madanie le Maire de ta Vflle de Montpellier, 

- VU le code genéral des collectivit6s territoriales et noturnment lee articles 1,2213.1 & L 2213.6 ; 

- VU le code de la routo et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction Uitem~nis~rielle sur la sigdisation routihr~, IivB 1, rfeuxiémc pZ%e, 
signalisation de danger, livre 1, quatzibe partie, sigxtlilisittion cle prescription et livre 1, huitiame 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'mêté du 4 avril 2008 donnant &légation de signature & hilonsieus Serge Pleureuce, let 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'mgté du 223 juin 1961 approuvé le 6 septembre i961, portant reglementation générale de 
la circulation dans les voies de MonQellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation &e i'espace urbdin {(R.O.U.E.U.) ; 

- C O N S ~ O ~ ~ A N T  qu'ü est ndcessain: de preddre des dispositions p&icuiiéres concèmant la 
circulation ct le stationnement des vtShicules sur Ia voie du présent arrEtt% en raison de8 travaux de 
branchement au réseau de guz Ii la demande de GRDP ; 

Arrête : 

Article ler j 

A compter du -@ mai. 2016 et jusqu'au~4-@@-~~, la Rue Br&édc B d l e  dms 3À p d &  
campris6 entre la Place <le Sansbourg et la Rue Louis Figuim est: sotmise aux pres~ripaons 
d6fies  ci-dessous : 

r ie stationnement est interdit ; 
Le non respect defi disposidans prévues aux dineas précédents sera consid6ré c o r n e  
abusif et g8mnt et passiblc de mise en fofaufri6re imgdinte, 

.a La vitessc maximale autorisee est fixée 2 30 Kmh. 

A compter du 04 msi..2Qli) et jiisqu'aii.I4,mai.~lO, Rue Fréde'ric BiuiIle dans sic partie coniprise 
entre lu Place de SLrcishourg et la Rue Fredrédéric Ha~illc, clinque denu-chnussc'e alternativenient est 
interdite $la circulalion &ndmke. 
Ca ciicu1ation p o m  êm maintanue ponctue~Iemmt sur 'fa vole habiniellement d6&e au 
stationnerrient. 



Les dispositions d6finies par le présent arrôtf! prendroiit effet le jour de la n ~ k e  en place de la 
signalisûtion. 

Article 4 : 

Les disporitioas définies par le présent nta*izlt ani~ulent et remplamnt tvntes les dispo&iiitions 
contraires antérieures. 

18 Diîeateur D6p'artemeriEal de la Sécurité Publique de PHérauit et le Directeur Gdaérnl des 
Services de la Ville sont chug&s, chacun en ce qui le concerne, f'ex&utio~~ du p@sent z@&té 
qui serü publié ct affiché confornément B la r6glementatioil en vigueur, 

Et par déliégsao~ 
ie Premier k@&fuG 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
n 6 4 2  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Grand-Rue Jean Moulin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, qnahième partie, 
signalisationde prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
dallage à la demande du Sevice Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 mai 2010 et jnsqu'au 06 mai 2010, la circulation est interdite Grand-Rue Jean 
Moulin entre la Place de Compostelle et le no 30. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables an véhicule de l'entreprise CARI. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Loge, emprnnte : 
r la Place Jean Jaurès 

et se termine sur la Rue de l'Argenterie. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le26 avril 2010 
Madame le Maire 

$2; 
ba.r;&~g-. ,.*l, C 5 

? ni (i . L* ,. 

. , Hélène 
I l iefa - Et par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 8 ,3  MA1 2010 



Vil le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2643 

M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Grand-Rue Jean Moulin 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilis'ation.de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
dallage à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 12 mai 2010, la circulation est interdite Grand-Rue Jean 
Moulin entre la rue du cygne et le no 33. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au véhicule de l'entreprise CARI. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue En Rouan, emprunte : 
la Place Saint Côme 

0 la Rue Saint Côme 
e la Rue du Plan d'Agde 

et se termine sur la Rue En Gondeau. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 3 MA1 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NTIRIDGU- 
n 6 4 4  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de l'Argenterie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
dallage et de reprise de joints à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Les 17 et 24 mai 2010, la circulation est interdite Rue de l'Argenterie. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au véhicule de l'entreprise Cari. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation emprunte la Grand-Rue Jean Moulin et la Rue de 
la Loge. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 avril 2010 
Madame le Maite 

" a 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
0 3 M A1 2010 



Direction du 
Genie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté rio 201 OINT/R/DGU- 
P326 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Louis Lépine 

Madaiiie le Maire de la Ville dc Montpellier, 

- VU le code généra1 des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
415-7, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et 11.411-7 ; 

- VU l'instl~ction interininistérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisibme partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, sigiialisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur clia~~ssées - annexes ; 

- VU I'arrzté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans lcs voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire dc prendre des inesurcs particulières cil matière de 
circulation et de stationnement des véhiculcs dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

A l'intersection de la R L I ~  Louis Lépine et de la Rue Alfred Nobel, les conducteurs circulant dans 
la Riie Louis Lépine sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis 
de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des fenx tricolores circulaires à l'intersection de 
la Ruc Louis Lépinc et de l'Avenue Henri Becquerel. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune Ics 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhici~les venant par la 
droite. 

20 mètres après l'intersection avec la rue Edouard Branly, les cond~lcteurs circulant sur la piste 
cyclable Rue Louis Lépine sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 
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Au débonché sur la me Edouard Branly, les conducteiirs circulant sur la piste cyclable Rue Louis 
Lépine sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

La vitesse tnaximale autorisée est fixée à 30 K d l i  Rue Louis Lépine dans sa partie comprise 
entre la Rue Edouard Branly et la Rue Léonard de Vinci. 

11 est crée une piste cyclable unidirectionnelle sur trottoir, réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues, Rue Louis Lépine côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue Emile 
Batidot vers et jusqu'à 20 mètres après l'intersection avec la nie Edouard Branly. 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement ailx cycles à deux ou trois 
roues Rue Louis Lépine côté impair dans sa partie comprise entre la Rue Alfred Nobel vers el 
jusqu'à la Rue Eiiiile Baudot. 

Article 8 : 

Les véhicules de traiisport en comniirn ont un einplaceinent réservé Rue Louis Lépine côté impair 
an no 661 ( 1 place(s) ) et côté pair au no 650 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule A l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considhré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourriére immédiate. 

Les pcrsonncs à mobilité réduitc ont 1 place réservée Rue Louis LCpine côt6 pair au no 36. 
L'arrêt et le stationne~nent de tout autre véhicule à Feinplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les vél~icules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Le stationnement est autorisé Rue Louis Lépine des deux côtés dans sa partie comprise entre la 
Rue Léonard de Vinci et la Rue Edouard Branly et côté pair dans sa partie comprise entre le no 
292 et la Rue Alfred Nobel. 



Article 1 1  : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la miseen place de la 
signalisation. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par lc présent arrêté annulent et reinplacent toutes les dispositions 
contraires antériciires. 

Article 13 : 

Lc Directetir Général des Scrvices de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qiii le concerne, de l'c écution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueiir. "\ 

Montucllier. le 26 avril 2010 

Publie le : ;O.B 2010 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtes de la Mdrie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Gabriel Fauré 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Rue Gabriel Fauré, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e i  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait d u  registre des arrêtés de Ia Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Hippolyte Fizeau 

Madame le Maire de la Ville de MonîpeUier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrièiiie partie, 
signalisation de prcscriptioii et livre 1, huitième partie, signalisation tcinporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poitant réglementation générale de 
la circulation dans Ics voies de Montpcllicr ; 

- W k r6gleiilent cornmiinal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il cst nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circi~lation et le stationnetnent des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de livraison de 
matériel d'étancheïté à la deinande d' ACM ; 

Le 05 mai 2010, la Rue Hippolyte Fizeau dans sa partie comprise entre la Rue Jacquard et l'Allée 
Léon Foucaidt est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Hippolyte Fizeau, emprunte : 
l'Allée Léon Foitcault 

e la Rue Alfred Nobel 
et se teniiiiie sur la Rue Hippolyte Fizeau. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
sigiialisatioil. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par Ic présent arrêté annulelit et reinplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de La Ville sont chargés, chacun en ce qui lc concerne, de l'exécution du présciit arrêté 
qui sera publié et afficlié confoiméineiit A la régleinentation en vigueur. 

Montpellier, le 26 A 
Madame le Maire 

Et par dhlégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- .- -. -- 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Iflesures de circulation et de stationnement 

Rue de Beau Soleil 
et Rue de 1'Equerre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitihme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de la 
manifestation "Aubesession d'artistes" ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

Le 09 mai 2010, la Rue de Beau Soleil est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O le stationnement est interdit ; 
O la circulation est interdite. 

Le 09 mai 2010, la Rue de 1'Equerre est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
0 le stationnement est interdit ; 
r la circulation est interdite. 



Article 3 : l 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 / 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2'9 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2649 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Rue de Montasinos 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délkgation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Monîpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de construction d'un 
mur de clôture à la demande de Monsieur Janbon ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 31 iuillet 2010, Rue de Montasinos dans sa partie 
comprise entre la Rue du Gros Olivier et l'Avenue de la Justice de Castelnau, la voie de droite sur 
la piste cyclable est interdite à la circnlation. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2'9 Av2. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2651 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard des Arceaux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des coliectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les &cles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routi&re, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de livraisons à la 
demande de Arno Concept Design ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 06 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Boulevard des Arceaux dans sa partie 
comprise entre la Rue Paladilhe et la Rue Saint Louis, la voie de gauche est interdite à la 
circulation généraie. 

Ces dispositions sont applicables de 7h à 12h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 

a 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 

Publié le : 2.9 AVR, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Gbnie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpelker 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

l 
Quai Laffite 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de chaussée h la demande des Services Techniques de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 avril 2010 et jusqu'au 05 mai 2010, Quai Ldfite, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 29 avril 2010 et jusqu'au 05 mai 2010, la circulation est interdite Quai Laffite 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Quai Laurens, emprunte : 

e le Boulevard de Strasbourg 
O la Rue de Barcelone 

et se termine sur la Rue Marie Muller. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le préisent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 1 

signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité F'nblique de i'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène fvIANDROUX 

Publié le : . pi9 A I R .  2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
T2658 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Marceau 

Madame le Maire de ia -1le de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement - 
à la demande de I'entreprise SEEGMULLER ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 06 mai 2010, Rue Marceau côté pair au droit du N04, sur les places de stationnement 
nécéssaires à l'emprise de travaux , le stationnement est réservé. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux aiinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 - 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FlLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTiR/DGU- 
T2659 

Extrait du reglstre des arrêtés de Ba Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Flaugergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux à l'aide d'un camion 
nacelle à la demande de l'entreprise VIVENOV ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 05 mai 2010, la circulation est interdite Rue Fiaugergues entre la rue Baudin et la rue Campan 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au camion nacelle de l'entreprise VIVENOV. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Baudin, emprunte : 
la Rue Alfred Bruyas 

e la Rue Boussairolles 
r la Rue Mareschal 

et se termine sur la Rue Campan. 

1 

Article 3 : 

'8 

I Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le j& de la mise en place de la 
! signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départementai de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Preder Adjoint, 
Serge F L E W N C E  

Publié le : .2,,9 AVK. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- - - . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010PTTIRIDGU- 
T2650 

Extrait du re-stre des arrêtks de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard d'orient 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; ~ 
- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sablage sur façade 
à la demande de URBAT ; 

Arrête : l 

Article ler  : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 22 mai 2010, le Boulevard d'orient dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de Palavas et la Rue Cité Valette est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

O la voie de gauche est interdite à la circulation g6nérale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmm. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : ' 
Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. I 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 
2 7 AVR, iU lO  

Madame le Maire 4 
L' 

Hélène mNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3.0 AVR. 2010 



Direclion du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2652 

v ~ l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Raymond Dugrand 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les ahcles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W I'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième pattie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 2009lNTlRDGU-Tl630 du 09 décembre 2009 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signahire à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT les dificultés technique ?I réaliser le réseau pluvial il est nécéssaire de proroger 
l'arrèté ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl630 du 09 décembre 2009 sont prorogées 
jusqu'au 31 décembre 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément 21 la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNT/R/DGU-T2653 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de Boirargues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 ?i L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2009NïIRIDGU-Tl629 du 09 décembre 2009 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSID~RANT les difficultés techniques à réaliser le réseau pluvial, il est nécéssaire de proroger 
I'arrèté : 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 30 avril 2010 les dispositions de i'arrêté 2009/NTm/DGU-Tl629 du 09 décembre 2009 sont 
prorogées jusqu'au 31 décembre 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément a la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 ~i AYR, ~ 0 1 0  



Direction du 
Génie Urbain 

Sewice Voine 

Arrêté no 2010/NT/WDGU-T2654 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l l e i  
-- -- - .- . 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Place Ernest Granier 

Extrait du registre des arrêtes de la Maide de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitiéme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl631 du 09 décembre 2009 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSID~RANT les difficultés technique à réaliser le réseau pluvial,. il est nécéssaire de proroger 
l'arrèté ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2009/NTm/DGU-Tl631 du 09 décembre 2009 sont 
prorogées jusqu'au 31 décembre 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 

Madame le Maire 

! Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e ~  

E - -- -- 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2656 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Walhalla 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1.25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTIiUDGU-T2286 du 15 mars 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signahire à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT les dificultés à réaliser la voirie il est nécéssaire de proroger l'arrèté ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTm/DGU-T2286 du 15 mars 2010 sont prorogées 
jusqu'au 28 mai 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 

Publié le : 3 0 AYR, 2010 

le Gremier Adjoint, 



Direction du 
Génie Urbain I 

V ~ l l e  d e  
M o r i t p e l l i e r  
- - .  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue du Pour Saint Eloi 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'insimction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T2530 du 14 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant rkglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation.de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~?RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de répaxation de conduite à la demande de 
France-Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010n\TT/R/DGU-T2530 du 14 avril 2010 sont prorogées 
jusqu'au 07 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge EEURENCE 



1 
1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Secteur Place du Peyrou 
Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2670 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notainment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/RiDGU-T2552 du 15 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signatiire à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la place du Peyrou à 
la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

.Article ler : 

A compter du 01 mai 2010 les dispositions de l'arrêté 2010iNTlïUDGU-T2552 du 15 avril 2010 sont prorogées 
jusqu'au 12 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce quile concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera pnbli t affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. A 

Montpellier, le 28 avril 20 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
hterdiction de stationnement 

Rue Lakanal 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
trottoir ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue Lakanal côté impair au no 19, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 avril 20 

Madame le Maire 

Hélène mNDROUX 
Et var dblégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Semice Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2661 

V i l l e  d e  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Palissade 
et Rue de la Raffinerie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Vilte de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrieme partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010, Rue de la Raffinerie dans le sens de la 
Rue Toiras vers la Rue de la Palissade, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Du 03 mai 2010 au 31 décembre 2010 à l'intersection de la Rue de la Palissade et de la Rue de la 
Raffinerie, les conducteurs circulant sur la Rue de la Raffinerie sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 28 avril 201 

Madame le Maire 

: -  -b 
e r ~ ,  , ,,\ Hélène MANDROUX 

Et par délégation 
le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 AVR. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2662 

Extrait du registre des arrgtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue' de la République 

l Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
préparatoires à la troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 mai 2010 et jusqu'an 31 iuillet 2012, la Rue de la République est soumise aux 
prescriptions definies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglem-tation en vigueur. 

- 
Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 3 MAI 2010 



V i l l e  d e  1 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 OiNTIR/DGU- 
T2663 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Daru 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portanî réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 30 iuin 2010, la circulation est interdite Rue Daru. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Roger Salengro, emprunte : 
a la Rue de la Palissade 

et se termine sur le Cours Gambetta. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Cours Gambetta, emprunte : 
r la Rue Emile Zola 
e la Place Pierre Flotte 

la Rue Auguste Comte 
O la Place Leroy-Beaulieu 
a la Rue Guillaume Pellicier 

et  se termine sur la Place Roger Salengro. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le  Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 avril 20 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par dél6eation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEüRENCE 

Publié le : OlOZ IVN & - 



V i l l e  d e  
' '  M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iIiT/R/DGU- 
T2664 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Reurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 31 juillet 2010, la circulation est interdite Rue du 
Faubourg Figuerolles dans sa partie comprise entre le Cours Gambetta et la Place Roger 
Salengro. 



Article 2 : 

Une déviatiou est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard de l'observatoire, 
emprunte : 

O le Boulevard Victor Hugo 
la Rue Joffre 

* la Rue Pagézy 
et se termine sur la Rue de la République. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 avril 2010 An /  
le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 AVR, 2010 



V i l l e  d e  1 
! Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2665 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaîrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitiéme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTiR/DGU-T2570 du 15 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêt6 en raison des travaux de branchement au 
réseau de gaz la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

,A compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2570 du 15 avril 2010 sont prorogées 
jusqu'au 21 mai 2010. 

-2 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
confonnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 avril 2010 /A, 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/ûGU-T2667 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation ét de stationnement 

Rue du Carignan, 
Rue des Eucalyptus, 
Rue du Grenache, 
Rue de la Piscine 

et Rue Camille Saint-Saëns 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2201 du 02 mars 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier : 

- W le régiement communal d'occupation et d'ntilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux d'entretien de voirie à la 
demande du semice Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter dn 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010MT/R/DGU-T2201 du 02 mars 2010 sont 

prorogées jusqu'au 28 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 3 . 0  AVR. 2010 

Montpellier, le 28 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROU^JI?.-/ 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - -  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêt6s de la Mairie de Montpellier 

1 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU-T2668 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Gabriel Fauré 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/iUDGU-T2640 du 27 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuliéres concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêt8 en raison des travaux de réfection de trottoir à 
la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2640 du 27 avril 2010 sont 

prorogées jusqu'au 28 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 3.b AVR. LOIO 

Montpellier, le 28 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/wDGU- 
T267 1 

Arrêté temporaire 
Stop 

Rue Peter Benenson 
et Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 03 mai 2010 au 31 décembre 2010 à Vintersection de la Rue Peter Benenson et de la Route 
de Lodève, les conducteurs circulant sur la Rue Peter Benenson sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 avril 2010 

Madame le Maire / 

Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURENCÉ 

Publié le : 3 O AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V r l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2672 

Arrêt6 temporaire 
Interdiction de statiomement 
Rue du Faubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatriéme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'éclairage public à 
la demande du service RTEP de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 
1 

j Article ler : 

À compter du 01 juin 2010 et jusqu'au 02 iuillet 2010, Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie 
commise entre Rond-Point Jules Pement et la Place Henri Krasucki. le stationnement est interdit. 
Le ion respect des dispositions préwes aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fonrrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 

Publié le : 0 3 MAI 2010 

Madame le Maire 

U 

Hélène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o r i t p e I I i e ~  a - - -  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010lNTiRiDGU-T2675 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Boussairolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 21 L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T2603 du 20 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant d6légation de signature h Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT au'il est nécesuaire de vrendre des disoositions varticulières concernant le stationnement 
A 

des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement gaz à la demande de 
GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

h compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2603 du 20 avril 2010 
sont prorogées jusqu'au 21 mai 2 0 0  

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 
Madame le Maire 

Hélène MAND 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 AYR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 

T2676 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Val de Montferrand 
et Place Salvador Allende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement de matchs de hand bal1 au palais des sports René Bougnol. 

Arrête : 

Article ler  : 

Les dispositions édictées aux articles 2, 3 et 4, du présent arrêté rentreront en vigueur aux dates 
suivantes: 
1) - samedi 1 mai 2010 MAHB - MOSCOU 
2) - mercredi 5 mai 2010 MAHB- TOULOUSE 
3) - samedi 15 mai 2010 MAHB- TREMBLAY 
4) - samedi 22 mai 2010 MAHB- CESSON 

Le coup d'envoi des matchs sera donné à 19 h 30 pour le match Nol 
20 h 30 pour le match No 2 
18 h 00 pour le match No 3 
20 h 30 pour le match No 4 



Article 2 : 

A compter du 01 mai 2010 et jusqu'au 22 mai 2010, l'arrêt et le stationnement sont interdits sur : 
r l'Avenue du Val de Montferrand dans sa partie comprise entre la Rue Alfred de Musset et 

l'Avenue du Vert-Bois ; 
la Place Salvador Allende. 

Ces dispositions sont applicables 4 h 00 avant le début du match et vendant une durée totale 
de 8 heures. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains et personnes autorisées à accéder 
au Palais des Sports René Bougnol. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 ,---, 
. - Madame le Maire 

le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010INTIRIDGU- 
72677 

Extrait du registre des arrêtds de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Roqueturière 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communai d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de chaussée à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, la Rue de la Roqueturière dans sa partie 
comprise entre la Rue de 1'Aiguelongue et l'Avenue de la Justice de Castelnau est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
* le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : - 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEWNCE 

Pub'ié le : 3 0~ AVR. 2010 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2678 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Abbé Paul Parguel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des coilectivit6s territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 
! 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 1 
- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 

I 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêt6 du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de chauss6e à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, l'Avenue Abbé Paul Parguel dans sa partie 
comprise entre la Rue de Gascogne et l'Avenue Augustin Fliche est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



\, 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge mEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voitie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2.679 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Gélinottes et Rue des Grives 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'une repas de quartier. 

i Arrête : 

l 
i 
1 Article ler  : 

Le 29 mai 2010, la circulation est interdite Rue des Gélinottes entre le n03 et la Rue des 
Martinets 
Dans la Rue des Grives entre le no18 et la Rue des Gélinottes. 
Ces dispositions sont applicables de lOhOO à 18h00. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Gélinottes, emprunte : 

e la Rue des Grives 
e la Rue des Alouettes 
e la Rue des Martinets 

i Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions d6finies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2645 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l l e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses., 
% 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routiére, livre 1, quatseme patie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitiéme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2229 du 30 mars 2010 ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que certaines mesures de circulations sont modifiées; ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 Juin 2010,l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2229 du 30 mars 2010 est abrogé. 

Article 2 : 1 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. n 

Montpellier, le 29 avril 2 

Madame le Mair 

Hélène MANDROUX 
Et par délhgation 
le Premier Adioint, 
Serge F L E U ~ C E  

Publié le : - 7 MAI 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NïIRIDGU- 
T2646 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du 15 ème "Festival des Fanfares" : 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 juin 2010 14 h 00 et jusqu'au 06 iuin 2010 02 h 00, la circulation est interdite 
sur : - la Rue Lakanal ; 

la Rue du Faubourg Boutonnet partie comprise entre la place Albert Ier et la rue Marie 
Caizergues ; 

0 la Rue Sainte Lucie ; 
r la Rue Jugan ; 
r la Rue Ferdinand Fabre ; 
r la Rue de Villefranche partie comprise entre la me de Lunaret et la rue Proudhon ; 
* l'Avenue de Castelnau partie comprise entre la rue Proudhon et la rue Abert ; 
0 la Rue Francis Garnier ; 

la Rue Turgot ; 
la Rue Alauzet ; 

e la Rue Achille Bégé ; 
e la Rue de la Tuilerie ; 
r la Rue de Moissac ; 
e la Rue Francèze de Cézelli ; 



e la Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie ; 
la Rue Arnoreux ; 

0 la Rue de Plagne ; . la Rue Saint Alexis ; 
r l'impasse Bosquet ; 
e la Rue Bosquet ; . la Rue dtAubeterre ; 
e la Rue de Ferrare ; 
r la Rue Renaud de Villeneuve ; . la Rue Proudhon dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et 1'Avenue de Castelnau. 

Article 2 : 

À compter du 05 fuin 2010 14 h 00 et jusqu'ati 06 iuin 2010 2 h 00, la circulation est interdite 
sur : 

e la Rue d'obsen ; 
0 la Rue du Dahomey ; 
r la Rue Louis-Frédéric Rouquette ; 
r la Rue Charles de Tourtoulon ; 
r la Rue des Abeilles. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 3 : 

A compter du 05 juin 2010 14 h 00 et jusqu'au 06 iuin 2010 8 h 00, l'arrêt et le stationnement 
sont interdits sur : 

a la Rue Lakanal ; 
r la Rue du Faubourg Boutonuet partie comprise entre la place Albert Ier et la rue Marie 

Caizergues ; 
0 la Rue Ferdinand Fabre ; 
a la Rue de Villefranche partie comprise entre la rue de Lunaret et la rue Proudhon ; 
r l'Avenue de Castelnau partie comprise entre la rue Proudhon et la rue Abert ; 
r la Rue Alauzet ; 
r la Rue Achille Bégé ; 
e la Rue de la Tuilerie ; 
s la Rue de Moissac ; 

la Rue Francèze de Cézelli ; 
0 la Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie ; 
r la Rue Amoreux ; 
r la Rue de Plagne ; 
e la Rue Saint Alexis ; 
0 l'Impasse Bosquet ; 
r la Rue Bosquet ; 
e la Rue d'Aubeterre ; 
O la Rue de Ferrare ; 
0 la Rue Renaud de Villeneuve ; 
r la Rue Proudhon dans sa partie comprise entre la Rue Luuaret et l'Avenue de Castelnau ; 

la Rue Francis Garnier ; 
r la Rue Jugan ; 

la Rue Sainte Lucie. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : 

Les interdictions établies dans le présent arrêté ne s'appliquent pas aux véhicules de l'organisation 
dûment déclarés et identifiés par la Pollice Municipale. 

Article 8 : 

Les dispositions établies par le présent arrêté entreront en vigueur à la diligence des services de 
police. 

Montpellier, le 29 avril 2 

Madame le Maire 
j 
i 

! 

1 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 7 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- --. 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTiTUDGU- 
T2673 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Jean Giono, 
Avenue des Moulins 

et Rue du Pilory 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
Du 10 mai 2010 au 31 décembre 2010 à l'intersection de l'Avenue des Moulins et de la Rue du 
Pilory, les conducteurs circulant sur l'Avenue des Moulins sont tenus de marquer l'arrêt à la limite 
de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Du 10 mai 2010 au 31 décembre 2010 il est interdit de tourner à gauche dans l'Avenue des 
Moulins pour tous les véhicules venant de la Rue Jean Giono. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Monbellier. le 29 avril 2010 

Publié le : 3 0 AYR. 2010 

l 

Madame le Maire ,%--' 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté na 2010/NTIRIDGU- 
72674 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Bouisses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêt6 du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement de branchement AEP à la demande de veolia eau ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, la Rue des Bouisses dans sa partie comprise 
entre Rond-Point Alexandre Yersin et la Rue des Gours est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

s La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
la circulation des véhicules est alternée par piquet K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
I signalisation. 



Article 3 : 1 ~ 
1 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 

Madame le Maire Y 

3 0  AVR. 2010 
Publié le : 

Hélène M A ~ O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU-T2682 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - E 
Arrêté temporaire 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue des Paradisiers 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpelüer, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010MTIRIDGU-T2488 du 09 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT la demande de prorogation de NGI ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 mai 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-TB88 du 09 avril 2010 sont 
prorogées jusqu'au 14 mai 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpelker, le 29 avril 2010 

Madame le Maire 
-- 

i ?  H61sne MANDROU 
C. Et par délégation 

le Premier Adjoint, . . . $7, Y Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  rn - - -  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2683 1 
Arrêté temporaire 

Mesures de circulation 
Boulevard Mounié 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T3357 du 30 mars 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Pleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale d e l a  
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation de NGI ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/lüDGU-T2357 du 30 mars 2010 sont 
prorogées jusqu'au 14 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément h la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEUF&NCE 

Publié le : 3 0 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
.,.... ,.,.. ... . ........... .... .... 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Adam de Craponne 

Madame le Maire de la Ville de MontpeUier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de 
chaussée à la demande du service voirie : 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 12 mai 2010, la Rue Adam de Craponne dans sa partie 
comprise entre la Rue Bouschet de Bernard et le no 42 est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 
- la circulation est interdite dans le sens de la Rue Bouschet de Bernard vers la Place 

Auguste Fage ; 
- la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh.  

Article 2 : 
La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera sur la voie 
centrale dont le sens sera inversé pour la circonstance. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 201 n/ 
Madame le Maire 

: m 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 L 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
n685 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté tempor~re 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
démontage d'une gnie à la demande de l'entreprise LAFONT MANUTENTION. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 mai 2010 et jusqu'au 11 mai 2010, la Route de Mende dans sa partie comprise 
entre l'Avenue du Docteur Pezet et la Place Eugène Bataillon est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e Le stationnement est interdit. 
e Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
e Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 

abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélhne ROWI 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
T2686 

Arrêté temporaire 
Interdiction de tourner à droite 

Rue Bouschet de Bernard 
l Rue Adam de Craponne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reprise de 
chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Du 05 mai 2010 au 12 mai 2010 il est institué une interdiction de tourner à droite au débouché de 
la Rue Bouschet de Bernard sur la Rue Adam de Craponne. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par la Place Bouschet de Bernard, le Boulevard Renouvier 

et la Rue Adolphe Nourrit. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publiqu'e de i'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2010 ,' 

Madame le Maire 

Hélène MAND 
Et var délégation 
le Bremier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O I, .kBi 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de lai Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Val de Montferrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaîrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2638 du 26 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant riglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux de voirie ne sont pas terminés. 

Arrête : 
Article ler : 

A compter du 30 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010lNTIRIDGU-T2638 
du 26 avril 2010 sont prorogées jusqu'au 07 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2010 A 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  

Arrêté temporaire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTRDGU-T2688 

- VU le code général des collectivités tenitoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue Antoine-Laurent Jussieu 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010MTIRIDGU-T2637 du 26 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT que les travaux de voirie ne sont pas terminés. 

Arrête : 
Article ler : 

A compter du 30 avril 2010 les ciispositions de l'arrêté 2010/NT/R/I>GU-T2637 
du 26 avril 2010 sont prorogées jusqu'au 07 mai 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services 
de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publie 
et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2010 

d ' 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 AVR, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2689 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Castel Moton 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement d'eau 
potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 04 iuin 2010, la circulation est interdite Rue Castel Moton 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Palais des Guilhem, 
emprunte : 

la Rue du Puits des Esquilles 
et se termine sur la Rue du Puits des Esquilies. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2010 
Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : 0 1 MAI 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
.. ,,. .. . ......... . .. ....... .~ ...... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2690 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Michel Vernière 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
branchement d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mai 2010 et jusqu'au 11 iuin 2010, la Rue Michel Vernière est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

1 
Article 2 : 

l 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 

Madame le Maire 

Hélène iMANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : @i, MAI 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 

i T2691 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Etats du Languedoc 

1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

.- W l'instrnction interministérielle sur la' signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W i'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, por&ant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement 
électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 11 mai 2010, la circulation est interdite Avenue des Etats 
du Languedoc entre la sortie du parking Polygone et la place d'Olympie dans le sens de la Place 
d'Olympie vers la rue Michelet. 
Ces dispositions sont applicables de 21h à 6h. 
Toutefois celles-ci ne sont pas applicables aux véhicules accédants h la Rue des Pertuisanes. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprnnte : 
O l'Avenue des Etats du Languedoc 
e l'Avenue du Pont Juvénal 
r la Rue Aristide Ollivier 
r la Rue Mareschal 
e la Rue Saint Gilles 

et se termine sur la Rue Michelet. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2 

/ f\,i'lr#., 
. , . . Madame [ ,..; ';' :.i .:,. 

_ t i .  

1 : :. j ... v 1 
i 

!,;*-, ,. 
~ 

) t.! ,> <, $1. 
-" Hélène MA 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O I PIHI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

--- 

Arrêté no 20101NTlRlDGU- 
T2695 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Henri René, 
Rue des ~ i~uerel les  
gt Rue Général E u  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des cqllectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et potamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministériellé sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux en 
urgence de réparation des réseaux d'assainissement et d'adduction d'eau à la demande de 
VEOLIA : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, la circulation est inversée et un sens unique 
est institué sur : 

Q la Rue Henri René depuis la Rue Farges vers et jusqu'à la Rue Général Riu ; 
Q la Rue Général Riu depuis la Rue Henri René vers et jusqu'à la Rue des Aiguerelles ; 
Q la Rue des Aiguerelles depuis la Rue Général Riu vers et jusqu'à la Rue Farges. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Henri René, emprunte : 
a la Rue Général Riu 

et se termine sur la Rue des Aiguerelles. 



Article 3 : 

A compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 
Kmih sur : 

la Rue Henri René ; 
e la Rue Général Riu ; 
O la Rue des Aiguerelles. 

Article 4 : 

À compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue Henri René dans sa partie comprise 
entre la Rue Général Riu et la Rue Farges, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
.le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 4 2010 



Direction du 
1 Génie Urbain 
1 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place des Beaux Arts, 
Rue Bernard Délicieux, 
Rue Camille Descossy 

et Esplanade de la Musique 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace ~ ~ r b a i n  (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement d'un vide grenier lors du Festival des Fanfares ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

Le 05 juin 2010, la circulation est interdite sur : 
e la Rue Camille Descossy ; 
r la Place cles Beaux Arts , des deux côtés ; 
e l'Esplanade de la,Musique ; . . . , . . . . . . . .. . . . . la Rue Bernard Délicieux , partie comprise entre la rue de la Cavalerie et la rue de 

Substantion. 
Ces dispositions sont applicables de 5 h 00 à 15 

Article 2 : 

Le  05 iuin 2010, i'arêt et le stationnement sont interdits sur : 
O la Rue Camille Descossy ; . la Place des Beaux Arts , des deux côtés ; 



. l'Esplanade de la Musique ; 
r la Rue Bernard Délicieux , partie comprise entre la rue de la Cavalei-ie et la tue de 

Substantion . 
Ces dispositions sont applicables de 5 h O0 à 15 h 00. 

Article 3 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police 

Article 4~ 

Les dispositions définies par le présent arrêlé prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 
/ 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'FIérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 20 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 

publié le : O 7 MAI 2010 



Direction du 
G6nie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- - -- -. - 

Service Voirie I 

Extralt du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
E684 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Pont Jean Zuccarelli 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux du tramway à la 
demande de TAM : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 avril 2010 et jusqu'au 31 mai 2010, Pont Jean Zuccarelli depuis l'Avenue Marie 
de Montpellier vers l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

À compter du 30 avril 2010 et jusqu'au 31 mai 2010, Pont Jean Zuccarelli depuis l'Avenue du 
Professeur Etienne Antonelli vers l'Avenue Marie de Montpellier une inversion du sens de 
circulation est mise en place sur la voie de gauche. 

Article 3 : 
l 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 Avril 2010 

Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 0 AYR, 2010 



Certificat d'affichage 
secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T 1 F I E que l'arrêté municipal no 20101 44 du 30 avril 2010, donnant 

délégation de signature à Mme VICART, Attachée au sein du service 

Administration des Cimetières (DRP), a été affiché en Mairie à compter du 3 mai 

2010 sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 03/05/2010 

Madame le Mpire 



Ville d e  
Montpel l ie r  

Secrétariat eénéral 
Service de l1;\ssernblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010144 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur 
034-213401722-20000101-0000037414-AR 

Acte Certifié exécutoire - 
I Envoi : 03/05/2010 

Réception parle Préfet : 03/05/2.010 1 
Direction des Relations aux Publics 

Service Administration des Cimetières 
Madame Gilda VICART, Attachée 

Délégation de signature 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtonales, notamment l'article R 2122-8 ; 

Arrête : 

Article 1 : 

Madame Gilda VICART, Direction des Relations aux Publics - Service de l'Administration des Cimetières, 
reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et de l'exactiîmde des pièces justificatives 
produites à l'appui des mandats de paiement relevant de son service. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

Montpellier, le 30 04 2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Hélène MANDROUX 
Publié le : 03 05 2010 
Notifié le : 03 05 2010 



Montpell ier 

Secrétariat 
"n&al- "wice 
de l'Assemblée 
Dossier suivi par : AAS 
Poste : 87 22 
Envoi Bordereau le : 03 05 201 0 

BORDEREAUDE 
NOTlFICATiON 

Arrêté municipal no 2010144 

Responsable Visa (facultatif) 

hiérarchique : 
Monsieur KIRECHE 
Fonction : Directeur 

Agent concerné i Signatu= (obligatoire) 
Madame VICART 

O Retour Secrétariat Retourner ie bordereau signé dans les 
lus brefs délais seion iïarticie ~2131.1 du CGCT. g én ra 1 - Se wi ce Es, Pm par les autoritbs communaies sont exBcutoires 

de pleln droit B leur notification aux lnt6ress6s. 

de l'Assemblée 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2692 

Extralt du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Vanières 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille de végétaux 
à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

l Article ler : 

A compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, 1'Avenue de Vanières est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

0 chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
1 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 1 
contraires antérieures. l 1 

Article 4 : 
l 

Le Directeur Départemental de la Sécurité F'ublique de l'Hérault et le Directeur Général des , 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 Avril 2010. 

Madame le Maire 

Publié le : 0 4 MAI 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUREhTCE 
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